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Bilan de la concertation 

1.1. Objectifs et modalités de la concertation prévus par la 

CCPB 

 
La délibération de la Communauté de Communes du Pays Bellegardien prise 
lors du conseil communautaire du 17 décembre 2015 prescrivant la révision du 
SCoT, fixait les modalités de la concertation permettant l’accès à l’information 
de tous et à tout moment de la procédure de révision. 

 Les modalités de concertation avec le public étaient les suivantes : 

 « Mise à disposition du public pendant la révision du SCoT, au siège de la 

communauté de communes et dans toutes les mairies des communes 

membres, aux jours et heures d’ouverture habituels, des informations relatives 

au projet de révision du SCoT, complétées au fur et à mesure de l’avancement 

du projet, pour permettre au public de s’informer du déroulement de la 

démarche et des orientations étudiées, 

 Recueil des observations et propositions du public dans un « cahier de 

suggestions » accompagnant les informations relatives au projet, pendant la 

révision du SCoT, au siège de la communauté de communes et dans toutes les 

mairies des communes membres, aux jours et heures d’ouverture habituels, 

 Recueil des observations et propositions du public adressées directement par 

écrit à l’adresse postale de la communauté de communes (195 rue Santos 

Dumont BP 609 01206 CHATILLON EN MICHAILLE CEDEX), et par courriel 

à l’adresse mail de la CCPB (info@ccpb01.fr), 

 Diffusion d’articles aux étapes principales de la révision par divers canaux de 

communications, notamment dans le journal d’informations de la CCPB et 

dans la presse locale, 

 Organisation de plusieurs réunions publiques d’information, après la phase de 

diagnostic et avant celle de l’arrêt du projet de révision, dans différents lieux 

du territoire afin de recueillir les observations du public et des acteurs 

locaux. » 

 

mailto:info@ccpb01.fr
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Bilan de la concertation 

1.2. Bilan des moyens mis en œuvre pour la concertation 

 

 Les objectifs et modalités précédentes ont effectivement été mis en œuvre 
tout au long de la procédure de révision et vont même au-delà sur certains 
points : 

 La réunion publique du 23 février 2017 portait tant sur la présentation de la 
démarche de SCoT que sur les grands messages et enjeux nouveaux 
issus de la phase diagnostic. Cette réunion s’accompagnait de panneaux 
de concertation ; 

 La réunion publique du 19 juin 2018 présentait les grands axes 
stratégiques du PADD du SCoT et du PADD du PLUiH ; 

 La réunion publique du 5 décembre 2019 présentait le projet de SCOT 
avant arrêt notamment les éléments contenus dans le DOO ; 

 La publication d’encarts dans les magazines de la CCPB présentant la 
démarche particulière du SCoT et PLUiH, le processus, le calendrier et les 
moyens de contribuer à la construction de ces deux documents ; 

 La possibilité offerte au public de formuler des remarques et/ou 
interrogations afin de participer à la révision du SCoT au travers des 
registres mis à disposition aux sièges des communes et de la CCPB ou de 
retours courriers ou emails suite à la lecture des panneaux de concertation 
réalisés à chaque phase ; 

 La publication d’articles dans la presse locale et dans les bulletins 
d’informations communaux et intercommunal ; 

 La mise à disposition des documents du SCoT (diagnostic, PADD...) au fur 
et à mesure de son avancement sur le site dédié 
(http://paysbellegardien.proscot-eau.fr/) relayé par celui de la CCPB 
(http://www.ccpb01.fr/amenagement/scot-pluih). 

 Ces différents supports et moyens déployés ont permis au plus grand 
nombre d’être non seulement informé sur la démarche et le processus de 
SCoT en fonction de l’avancement des travaux, mais aussi d’y contribuer en 
faisant part de leurs observations par voie directe lors des réunions 
publiques, ou indirectes (registres, courriers, e-mails,...).   En plus de ces 
modalités, la concertation a pu s’appuyer sur une association étroite avec 

l’ensemble des partenaires concourant à construire un projet collectivement 
partagé à chacune des phases de révision via :    

 Une large mobilisation des élus du territoire notamment par des réunions 
spécifiques par commissions et d’autres communes avec celles relatives 
au PLUiH ;    

 La participation des Personnes Publiques Associées (PPA) et consultées 
ainsi que d’autres acteurs du développement du territoire aux forums et 
séminaires ; 

 Des rencontres individualisées auprès des communes et certains 
partenaires (Direction Départementale des Territoires de l’Ain, Pôle 
Métropolitain du Genevois français dans le cadre de l’inter-SCoT) ;    

 Une volonté de partage et de concertation avec les territoires qu’ils soient 
voisins ou éloignés dans le but d’identifier des problématiques communes 
et d’y apporter des réponses conjointes.   Les réunions publiques et les 
différents séminaires ont fait l’objet de plusieurs articles de presse autant 
pour informer de leur tenue que pour communiquer sur ce qui s’y est dit.  A 
titre d’exemple, la liste des principaux articles parus est dressée ci-dessous 
(non exhaustive) :  

- Le Dauphiné Libéré, 25 février 2017. Première réunion publique sur 

la révision du SCoT et du PLUiH - à propos du processus simultané des 

deux documents et des premiers éléments du diagnostic. 

- Le Dauphiné Libéré, 2 juin 2018. D’ici 10 ans, il va falloir construire 

3 000 logements - à propos des objectifs du PLUiH suite au débat sur le PADD 

en conseil communautaire où la complémentarité SCoT et PLUiH est soulignée. 

- La Tribune du 28 novembre 2019 3eme réunion publique – à propos du 

DOO et de son rôle dans le document 

- Le Dauphiné Libéré, 1er décembre 2019 idem 

LA Tribune républicaine du 12 décembre 2019 
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Bilan de la concertation 

 

Modalités de concertation 

prévues 
Mise en œuvre de ces modalités 

Exemples de 

documents 

supports 

Mise à disposition du public pendant 

la révision du SCoT, au siège de la 

communauté de communes et dans 

toutes les mairies des communes 

membres, aux jours et heures 

d’ouverture habituels, des informations 

relatives au projet de révision du 

SCoT, complétées au fur et à mesure 

de l’avancement du projet, pour 

permettre au public de s’informer du 

déroulement de la démarche et des 

orientations étudiées 

Les documents liés au SCoT 
(Diagnostic, PADD,...), aux temps 
forts et à la communication autour 
du SCoT ont faits l’objet de 
panneaux de concertation et ont 
été́ mis en ligne par l’intermédiaire 
du site dédié́ avec différentes 
rubriques permettant de savoir ce 
qu’est un SCoT, connaître le 
territoire, télécharger les 
documents et lire les nouvelles. 

Annexe n°1 : 

Photographies 
des panneaux 
de concertation 
affichés 

Annexe n°2 : 
Captures 
d’écran des 
sites 

Annexe n°3 : 
Publications 
magazines 

Recueil des observations et 

propositions du public dans un 

« cahier de suggestions » 

accompagnant les informations 

relatives au projet, pendant la révision 

du SCoT, au siège de la communauté 

de communes et dans toutes les 

mairies des communes membres, aux 

jours et heures d’ouverture habituels 

Un registre de concertation a été́ 
mis à disposition dans les locaux 
des mairies et de la CCPB. 

 

Annexe n°4 : 
Photographies 
de registres de 
concertation 
mis à 
disposition 

Recueil des observations et 

propositions du public adressées 

directement par écrit à l’adresse 

postale de la communauté de 

communes (195 rue Santos Dumont 

BP 609 01206 CHATILLON EN 

MICHAILLE CEDEX), et par courriel à 

l’adresse mail de la CCPB 

(info@ccpb01.fr) 

Les coordonnées de la CCPB ont 
été renseignées sur les sites et 
sur l’ensemble des documents 
communiqués, affiches de 
réunions publiques, panneaux de 
concertation... 

Annexe n°5 : 
Affiches 
d’invitation aux 
réunions 
publiques 

Organisation de plusieurs réunions 

publiques d’information, après la 

phase de diagnostic et avant celle de 

l’arrêt du projet de révision, dans 

différents lieux du territoire afin de 

recueillir les observations du public et 

des acteurs locaux. 

A chaque temps fort du SCoT, des 
réunions publiques ont été́ 
organisées, au nombre de 3 
(diagnostic, PADD, DOO). Elles 
ont fait l’objet au préalable d’avis 
d’information sur les sites internet 
des communes, de la CCPB et du 
SCoT. 

Annexe n°6 : 
Avis 
d’information 
réunion 
publique journal 

  

mailto:info@ccpb01.fr
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2. LA CONCERTATION ET LA PRISE EN 

COMPTE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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Bilan de la concertation 

2.1. Les observations du public formulées lors des réunions 

publiques ou consignées 

 

Informations générales sur la participation du public : 

Dépendamment des réunions publiques et du lieu de celles-ci, le nombre de 
participants variait d’une vingtaine à une cinquantaine de personnes. 

Il n’y a pas d’observations consignées dans les registres. 

 

Les débats au cours des réunions publiques : 

 Les participants à la 1ère réunion publique du 23 février 2017 portant sur 
le diagnostic, sont venus nombreux (une cinquantaine de personnes) et 
sont intervenus sur plusieurs points alimentant ainsi les échanges : 

 Suite à la présentation des grands messages issus du diagnostic, l’une des 
premières remarques soulignée a été la sensation d’être un territoire de 
plus en plus « périurbain », polarisé par l’agglomération genevoise. À ce 
titre, plusieurs interrogations ont été posées parmi lesquelles la réalisation 
ou non du bilan du SCoT en vigueur et les effets de celui-ci sur l’évolution 
de la consommation d’espace notamment.  

 Approuvé en 2013, le SCoT actuel a fait l’objet d’un bilan au sens juridique 
(tous les 6 ans après son approbation au plus tard).  

 S’agissant d’une révision, le diagnostic a affiné certains points au regard du 
contexte réglementaire renouvelé (ALUR, Grenelle) et d’enjeux nouveaux 
(stratégie de développement touristique, Grand Bellegarde, pôle 
métropolitain de l’ARC, 3ème version du projet d’agglomération du Grand 
Genève...). Par ailleurs, une analyse de la consommation d’espace a été 
réalisée sur les 10 dernières années de même qu’un état de l’occupation et 
de la destination des sols (espace urbain, agricole, naturel...). 

 Dans la poursuite de ces échanges, plusieurs questions relatives à la 
préservation des terres agricoles ont été relevées. Tant pour le SCoT que 
pour le PLUi, l’objectif est bien d’organiser un développement spatial 
cohérent et équilibré entre les communes et les différents espaces, qui 
préserve à la fois le cadre de vie, le patrimoine, les paysages et les 
espaces agricoles et naturels. 

 D’autre part, l’intensification des flux, qui occasionne nuisances et 
pollutions, rend la question des mobilités particulièrement importante sur le 
territoire. L’absence de liaisons TER vers Annecy et Bourg-en-Bresse et la 
présence de transports urbains plus ou moins efficaces au sein du territoire 
interrogent les solutions possibles à déployer pour améliorer l’offre.  

 Suite à certains faits constatés tels que l’impossibilité pour les usagers 
d’utiliser les transports scolaires ou encore la méconnaissance des lignes 
départementales existantes, M. le Président a confié aux personnes 
présentes que des réflexions étaient en cours à ce sujet. 

 Aussi, les mobilités massifiées (covoiturage) et les évolutions à l’œuvre au 
travers du véhicule électrique notamment ont été évoquées comme des 
alternatives intéressantes pour l’avenir. 

 Par ailleurs, il a été rappelé à juste titre que de telles réflexions ne peuvent 
être envisagées que dans un cadre élargie avec les territoires voisins. Ces 
échanges sont autant vrais pour les questions d’environnement, de 
transport, que pour tout le processus de révision du SCoT et d’élaboration 
du PLUiH qui se doit d’être partagé à l’ensemble des territoires proches. 

 En outre, face à la pression immobilière plus forte ces dix dernières années, 
l’accès au logement est devenu une problématique prégnante, dont les 
élus se sont depuis longtemps saisis par la mise en œuvre d’une OPAH 
entre 2011 et 2016 notamment, et plus récemment d’un PLH. Celui-ci a 
pour but d’organiser le développement de l’habitat et apporter des 
réponses à un certain nombre de questions : quels types de logements 
produire ? Avec quels dispositifs ? Comment lutter contre la vacance ? ... 

 Enfin, les personnes présentes ont longuement parlé du commerce de 
proximité, de son rôle dans les centres bourgs et des enjeux qui se posent 
aujourd’hui pour assurer son maintien. Dans ce cadre, le dispositif de 
Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences (GPEC) permettant 
de former du personnel et créer une main d’œuvre qualifiée sur le long 
terme ou encore la place du tourisme, ont été évoqués comme des leviers 
intéressants pour vitaliser et pérenniser le commerce local. 

En somme, les discussions, nombreuses et diversifiées ont non seulement nourris 
le diagnostic et mis en exergue les enjeux les plus marquants pour les habitants du 
territoire, et ouvert les perspectives vers le projet du Pays Bellegardien pour les 20 
prochaines années.  
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 Une vingtaine de personnes est venue participer à la 2nde réunion publique 
du 19 juin 2018 portant sur les PADD du SCoT et PLUiH : 

 La notion de « porte d’entrée ouest du Grand Genève », telle que les élus 
ont souhaité définir le Pays Bellegardien a interpelé quelques participants. 
Celle-ci, qui peut aussi constituer une « porte de sortie » est en effet à 
manier avec précaution d’autant plus que des confusions peuvent être 
faites avec la CC du Genevois Porte Sud de Genève. Dans ce sens, la 
description de cette notion dans le PADD permet d’apprécier plus finement 
le positionnement des élus de vouloir faire du Pays Bellegardien un 
territoire à part entière et spécifique au sein du Grand Genève.  

 De même, plusieurs personnes ont évoqué le fait que la notion 
d’authenticité du territoire ne doit pas être seulement perçue sous l’angle 
de l’environnement et du patrimoine mais se décliner dans l’ensemble des 
axes de la stratégie. Au travers de ce terme, les élus entendent justement 
valoriser l’identité du territoire, intimement liée à son histoire et sa culture.  

 A ce titre, ils visent un développement plus ambitieux, qui ne doit pas 
néanmoins dénaturer l’identité du territoire. Ainsi, le projet entend organiser 
la mixité sociale, en permettant le maintien d’une offre de logement aidé 
qualitative et assurant une montée en gamme sur certains segments. Il a 
ainsi été rappelé que cet équilibre implique de bien réfléchir à l’organisation 
des opérations d’aménagement et à la nécessité d’assurer la proximité de 
l’offre locative sociale aux services, équipements et transports. 

 La révision du SCoT et l’élaboration simultanée du PLUiH permet de 
réfléchir à la fois sur la vision stratégique globale du territoire et décliner 
celle-ci au sein du PLUi de manière opérationnelle. Ainsi, les opérations 
d’urbanisme n’ont pas vocation à « homogénéiser » les communes du 
territoire en terme d’aménagement, mais à tenir compte des spécificités et 
particularités de chacune au compte d’une même ambition (pôle de 
centralité, communes de moyenne montagne, communes plus ou moins 
accessibles et dotées en services et équipements...). Le développement et 
les densités au sein des opérations seront donc proportionnés aux 
capacités et réalités de chacun des espaces de vie.  

 La stratégie économique n’entend pas se limiter aux zones d’activités 
économiques. Aussi, le PLUi garantira la mixité des fonctions, au sein des 
tissus urbains en particulier afin de soutenir l’économie résidentielle. 

 Enfin, les participants ont souligné l’enjeu de l’aménagement du pôle 
d’échanges multimodal et la nécessité d’anticiper la montée en puissance 
des liaisons avec Genève notamment dans le cadre du Léman Express. Il 

s’agit ainsi de disposer d’une offre de stationnement suffisante dans le 
temps. Dans ce cadre, l’aménagement de logements au dessus de 
parkings apparait comme idée intéressante pour l’avenir. 

 

Les informations consignées sur les registres ou envoyées : 

- la possibilité a été offerte au public de formuler des remarques et/ou 
interrogations par la mise à disposition d’un dossier d’information au siège 
de la CCPB et dans chacune des mairies des communes membres 
contenant notamment les délibérations, porter à connaissance de l’État, 
PADD, accompagné de son cahier de suggestions. Cette démarche n’a 
donné lieu à aucune remarque, 
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2.2. La prise en compte de ces observations 

 
La participation des acteurs du territoire, habitants, associations, territoires 
voisins... a permis de préciser et d’enrichir le projet du SCoT. 

Les interventions et contributions ont globalement montré que le public partage 
non seulement la plupart des enjeux soulevés par le diagnostic, mais se sont 
également reconnus dans le projet porté par les élus pour l’avenir du territoire. 

 Au global, plusieurs points récurrents ont été mis en exergue, à la fois dans 
les réunions publiques, à l’occasion des rencontres avec les partenaires 
publics et retranscrits dans le SCoT : 

 La volonté de poursuivre un développement ambitieux, garant de l’équilibre 
du territoire et de sa préservation sur le long terme. A ce titre, l’armature 
urbaine choisie par les élus, en réseaux de villages autour du pôle de 
centralité, est apparue comme la réponse la plus adaptée pour à la fois 
organiser la mutualisation des services, équipements, commerces et 
maintenir le dynamisme local, et pour tenir compte des spécificités et 
enjeux de mobilité différenciés des communes plus « montagnardes » au 
nord et plus « accessibles » au sud. 

 La nécessité de mettre en avant un développement autonome du Pays 
Bellegardien, mais complémentaire et articulé aux autres territoires du 
Grand Genève. Cette volonté, qui s’inscrit dans la continuité du premier 
SCoT et de la stratégie de développement touristique « Terre Valserine », 
se matérialise par des politiques ciblées sur les filières économiques 
propres au territoire, son agriculture qualitative et reconnue par différents 
signes de qualité, ses paysages et ressources naturelles exemplaires, son 
patrimoine bâti fruit d’influences jurassienne et alpine... et qui impliquent 
des objectifs d’aménagement et un urbanisme adaptés à ces spécificités 
pour maintenir l’authenticité du territoire. 

 Enfin, la politique résidentielle poursuivie vise plusieurs objectifs : 
diversification de l’offre de logements alliant impératif de limitation de la 
consommation d’espace, rénovation urbaine, recours à des modes 
constructifs qualitatifs adaptés aux nouvelles attentes des ménages et plus 
économes en énergie. Le SCoT donne par ailleurs les outils nécessaires 
pour organiser le renouvellement urbain du pôle de centralité, 
physiquement contraint et confronté à un défi d’image, de reconstruction de 
la ville sur la ville pour Bellegarde-sur-Valserine. 
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BILAN DE LE CONCERTATION : SYNTHESE 3. 
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Bilan de la concertation 

Par délibération en date du 17 décembre 2015 a été prescrit la révision du SCOT et 
ont été définies les modalités de la concertation associant, pendant toute la durée 
de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées en application des dispositions de l’article L.103-2 du Code 
de l’urbanisme. 

les objectifs de la concertation sont multiples : 

-sensibiliser la population aux enjeux du territoire et du projet pour l’avenir, 

-donner un accès facilité à l’information sur le projet tout au long de son élaboration, 

-recueillir l’expression du public à travers ses observations et propositions écrites, 
pour alimenter la réflexion,  

-favoriser l’appropriation du projet et du futur PLUiH par l’ensemble des acteurs. 

Lles modalités de la concertation fixées par délibération du 17 décembre 2015: 

-mise à disposition du public pendant la révision du SCOT, au siège de la Communauté de communes et dans toutes les mairies des communes membres, aux jours et heures d’ouverture habituels, des informations relatives au projet de révision du SCOT, complétées au fur et à mesure de l’avancement du projet, pour permettre au public de s'informer du déroulement de la 
démarche et des orientations étudiées, 

-recueil des observations et propositions du public dans un « cahier de suggestions » accompagnant les informations relatives au projet, pendant la révision du SCOT, au siège de la Communauté de communes et dans toutes les mairies des communes membres, aux jours et heures d’ouverture habituels, 

-recueil des observations et propositions du public adressées directement par écrit à l'adresse postale de la Communauté de communes et par courriel à l’adresse mail de la CCPB, 

-diffusion d’articles aux étapes principales de la révision par divers canaux de communications, notamment dans le journal d’informations de la CCPB et dans la presse locale, 

-organisation de plusieurs réunions publiques d’information, après la phase de diagnostic et avant celle de l’arrêt du projet de révision, dans différents lieux du territoire afin de recueillir les observations du public et des acteurs locaux. 

 

Les élus communaux et communautaires se sont réunis à plusieurs reprises tout au 
long de la démarche et notamment : 

-lors de conférences « réseaux » Nord, centralité et Sud, autant que de besoins. 

 Les élus communaux et communautaires se sont réunis pour définir ensemble 
leurs visions à long terme du développement de leur territoire et ainsi partager des 
ambitions communes, lors de conférences des maires qui se sont tenues : 

le 15 juin 2017 pour une présentation des orientations du plan d’aménagement et 
de développement durables (PADD),  

les 13 juin, 26 septembre et 17 octobre 2019 pour des présentations du document 
d’orientations et d’objectifs (DOO)  

-lors de commissions thématiques (économie, agriculture/forêt/espaces naturels, 
tourisme…) qui se sont tenues tout au long de la démarche. 

Des forums ont été organisés avec les élus et les personnes publiques associées 
notamment les 13 novembre et 1er décembre 2016 portant sur une présentation du 
diagnostic et des scénarios du projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

L’association et la consultation des personnes publiques ont été menées en 
parallèle tout au long de la procédure, conformément à l’article L.103-2 du code de 
l’urbanisme et selon les dispositions prévues par la délibération du 17 décembre 
2015 notamment le 21 septembre 2017 portant sur le PADD du SCOT débattu en 
conseil communautaire le 6 juillet 2017, le 21 juin 2018 portant sur une présentation 
de l’avant-projet de DOO et le 14 novembre 2019 portant sur le DOO. 

L’association de la population s’est présentée par divers moyens afin d’informer et 
de sensibiliser le maximum de citoyens notamment : 

-l’affichage de la délibération prescrivant la révision du SCOT  

et fixant les objectifs et les modalités de la concertation dans les mairies des 
communes membres et au siège de la CCPB, 

-la publication d’encarts dans les magazines de la CCPB présentant la démarche, 

 le processus, le calendrier et les moyens de contribuer à la construction du projet 
notamment dans le bulletin CCPB.point com en décembre 2016 et 2017. 

-une exposition permanente de panneaux de concertation au siège de la CCPB, 

-les réunions publiques se sont tenues les : 

O le 23 février 2017 pour une présentation de la démarche SCOT et  

des enjeux issus du diagnostic. Cette réunion s’est accompagnée de panneaux de 
concertation, 

 o le 19 juin 2018 pour une présentation des grands axes stratégiques du PADD, 

o le 5 décembre 2019 pour une présentation du projet de SCOT avant arrêt, 
notamment les orientations du document d’orientation et d’objectifs. 

-la possibilité offerte au public de formuler des remarques et/ou interrogations  

par la mise à disposition d’un dossier d’information au siège de la CCPB et dans 
chacune des mairies des communes membres contenant notamment les 
délibérations, porter à connaissance de l’État, PADD, accompagné de son cahier 
de suggestions. Cette démarche n’a donné lieu à aucune remarque, 

-La publication d’articles de presse locale et dans des bulletins d’informations 
municipaux et intercommunaux, 

-La mise à disposition des documents SCOT au fur et à mesure  
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de son avancement sur le site dédié (http://paysbellegardien.proscot-eau.fr) relayé 
par celui de la CCPB (http://www.ccpb01.fr/amenagement/scot-pluih).  

Ces différents supports et moyens déployés ont permis au plus grand nombre 
d’être informé sur la démarche et le processus de SCOT en fonction de 
l’avancement des travaux et le cas échéant de contribuer en faisant part de leurs 
observations par voie directe lors de réunions publiques ou indirectes (registres, 
courriers, emails).  

Au global, plusieurs points récurrents ont été mis en exergue, à la fois lors des 
réunions publiques, et à l’occasion des rencontres avec les partenaires publics, 
retranscrits dans le SCoT : La volonté de poursuivre un développement maitrisé 
mais réel, garant de l’équilibre du territoire et de sa préservation sur le long terme. 
A ce titre, l’armature urbaine choisie par les élus, en réseaux de villages autour du 
pôle de centralité, est apparue comme la réponse la plus adaptée pour à la fois 
organiser la mutualisation des services, équipements, commerces et maintenir le 
dynamisme local, et pour tenir compte des spécificités et enjeux de mobilité 
différenciés des communes plus « montagnardes » au Nord et plus « accessibles » 
au Sud. 

La nécessité de mettre en avant un développement économique du Pays 
Bellegardien, complémentaire et articulé aux autres territoires du Grand Genève et 
de ne pas devenir un territoire purement résidentiel. Une politique résidentielle qui 
vise plusieurs objectifs : diversification de l’offre de logements alliant impératif de 
limitation de la consommation d’espace, rénovation urbaine, recours à des modes 
constructifs qualitatifs adaptés aux nouvelles attentes des ménages et plus 
économes en énergie. Le SCOT donne par ailleurs les outils nécessaires pour 
organiser le renouvellement urbain du pôle de centralité. Et, enfin, un objectif 
majeur de valorisation des paysages, de l’environnement, de l’authenticité de la 
qualité de vie et des activités de loisirs notamment de pleine nature en articulation 
avec la promotion touristique du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conclusion le bilan de la concertation ainsi présenté, démontre que la 
concertation menée, pendant une durée suffisante, est conforme aux 
objectifs et aux modalités définies dans la délibération en date du 17 
décembre 2015, et que les moyens de communications utilisés ont été 
conformes à ceux initialement prévus ; et, d’autre part, que les remarques 
formulées dans ce cadre ont permis d’amender, de préciser et de conforter 
les différents documents qui constituent le SCOT et n’ont à aucun moment 
remis en cause les divers documents mis à disposition du public, et ce, ni sur 
la forme, ni sur le fond. 
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ANNEXES : ARTICLES DE PRESSE ET AUTRES 

ELEMENTS DE CONCERTATION 
4. 



R é v i s i o n  d u  S C o T  d u  P a y s  B e l l e g a r d i e n  

 
 

 
 

16 

Bilan de la concertation 

Annexes 1 : 
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Annexes 2 : 
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Annexes 3 : 
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Annexes 4 :  

 

 

Annexes 5 : 
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Annexes 6 : 
 

 
 

 

Autres annexes : 
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 Réunion publique du 5 décembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tribune Républicaine le 12 décembre 2019 

 
 


